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REGLEMENT
DE L.\

SOCIETE
HE

ST-VINC

Fondée â ouéDec ie 12 Novemtire 1846

Dispositions gênernîes.

Art. 1. La Société de St-Vincent de

Paul reçoit dans son sein tous les

jeunes gens chrétiens qui veulent s'unir

de prières et participer aux mêmes
œuvres de charité, en quch^ue pays

qu'ils se trouvent.

2. Aucune œuvre de charité ne doit

être regardée co^iime étrangère à Ui

Société, quoique celle-ci ait plus spé-

cialement pour i)Ut la visite des famil-

les pauvres.—Ainsi, les membres de la

Société saississent les occasions de por-
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'^'f des rnn 1 •

, «"? prisonnier^r r"* '»"'«d<'« o(
«niants pauvres' -a M"«truction aux

- "-nquent au ™E^,: Çeux^qm

ie/nesS"^i„^»n;^^^^^^

8 se réunissent afin
'W ^^ ••''°«'<^té,

tueileoientà
la ^.„,- ® ® ^^^iter mu

ColvfeersonTétab.- ^"'?' P^^-eurs
tanguent entre âesîir,' «"«« «e dis-
Paroisse sur ]^n,T,i^^ ^® «o™ de la
^e rassemwL^"""" ^^"« Membres

«û 11 est éta&Ji.
"°™ de ia ville

-&?ïïtSpruïsr-,^^^»so-«Par un Conseil général. un



uction aux
es ou déte-
* ceux qui
® Ja mort.

jpHisieurs
a '"Société,

^citer mu-
^ bien.--
de Con-
^equel la

plusieurs
s se dis-
»i deJa
membres

eil par-
ïa viJJe

ia So-
énéra].

CHAPITRE J.

Déîs conférences*

6. Les conférences s'assemblent aux
jours et heures qu'elles ont fixés.

7. Elles s'efforcent de correspondre
entre elles afin de s'édifier,de s'aider, et

de se recommander au besoin, soit les

membres mêmes de la Société, soit

d'autres jeunes gens, soit les familles

pauvres qui changent de résidence.

§ 1. Organisation de Conférences.

8. Chaque Conférence s'administre
par un Président,un ou plusieurs Vice-

Présidents, un Secrétaire, un Tréso-
rier, qui forment le bureau de la Con-
férence,

Tl y a aussi dans chaque Conférence,
un Président-honoraire, un ou plu-



sieurs Vice-Pr,-:-,M i ,

fn-er, un Archiv ; ," r'^'^-1'''"*-'rré-
t/e.un Bibliothécaire 1 ït"^'-'^'''^-ecoles, des Pro.w!' ^^*''*'n t'es

Gardien du veSf de'J M.T*'"-*^^'
""

dépositaire,, des Onlff T'^'"^"^^, des
^o^tiers, ou \out\futïetn '^

'* '^''

«"'vant Jes besoins dt.L^?,f"""'"'^

-nce''\^;^ltes t.ot ^^^ ^^ -"f-
nommés par le PréSen',''","^''^^ 'ont
bureau. ToutefV^L

"*' ^"^ ''«vis du
Pl"« loin, danstf;in.'I'"f \^ ^«t S
Conseil de direction ye?p"^f a un
Vice-Présidents des bon

f?'''''^^"*^ et
culières sont, ainsi nnl^'f'^ P^rti-
membres qui les™ •î"e les autres
P« le Prés^idenTi:7Sn"°-™^«

-/rtSt r^SSf"> 1- Conféren.
&it les con,£„f®"'® ^es proposition,
veille l.e^7emÙ7e:'^^""^^^"-^"-
des décisions de k Société ™'"'^ ^'

verb

II

sion;

date

ceux

II

(les f

leurs

acco]

II

dans
visit(

12.

fait 1

ses, s

13.

des p
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uni
i^^istant-Tri^'-l ^^ cas d'al)sence il se fait remplacer
JfaTde-RtVi^^Jpar un Vice-Président.

Patron desl
;^ ventes, uni ^^- L^^ Secrétaire dresse le procès-
édecins desl''^^^^*"^^ ^^^^ scances.

'Urs. et des! Il tient registre des noms profes-
nctionnaire pions (^t demeures des membre.-;, de la
ice.

ar la confé-
naires sont
'e l'avis du
}} est dit

^y a un
sidents et
^^*es parti-
'S autres
nommés

^onferen-
>ositiens,

!ieu, sur-^

•^ents et

date de leur réception et des noms de
ceux qui les ont présentés.

Il tient une liste indiquant les nouis
des familles secourues, leurs demeures,
leurs visiteurs, la quantité de secours
accordés à chacune d'elles.

Il marque les changements arrivés
dans les familles ou dans ceux qui les

visitent.

12. Le Trésorier tient la caisse, il

fait la note des recettes et des dépen-
ses, séance par séance.

13. L'Archiviste est chargé du soin
des papiers et reçus de la Conférence.
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et la demeure^. 1^"' ^^^^' J'emplol
aussi noTedéiarfnf' rr^"^'- I' tieni
et de ceux chez f,f,n^^^"rPJ«eemen|
Registre doU êtri Vi'

'""* P^^^««- C«
difl'érentes conférences

'""" ^"^''^ H I

T T) ff^'^^i^e Bibliothécaire rassemM. ^ IP^'^^livres instructifs à Ja ^ort^P i^
^^'¥^^ ^

Juite à la coSnTi'^ ^'
^f-"'"

«^o»-

JeréeorapensriTv'i^^^t'"'"^
dees, ^ ^""^ sont acco'--

offrs

tran

'".S^ <.S°&s;'i ,-« -

J

laiss

Soci

un 1
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' inscrit les
>uvrage dan?
âge, J 'emploi
^res. Il tien,
ur placement!
nt placés. Ce
"li pour les

semble desi
ee des gensî
ee, et tient!
^s ou prêtes.

reçoit du
ants patro-
maine une
fréquentent
s Jeur con-
^ distribue
ont acco"-

^^tes sont
conférence

LU profit de laquelle ils sont vendus
)ar encan ou disposés autrement.

14. Le Gardien du vestiaire rassem-
)le les objets de vêture à l'usage des
)auvreSj il en tient également note.

Les Dépositaires remettent ou
ont remettre les secours qui leurs sont
onfiés. Il font parvenir au Trésorier
es Bons qu'ils ont reçus et qu'ils ne
doivent jamais garder plus de huit
lours.

Les Collecteurs tiennent une
[liste des Souscripteurs, reçoivent leurs
offrandes aux époques fixées, et les

transmettent au Trésorier.

Les Portiers sont chargés de ne
laisser entrer que les memb^'es de la

Société et ceux qui sont introduits par
un membre.
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a Saint Vincent de Patl '^^^ocatioA

On il.. _
^'cins un livre ch

lit ensuite une Jeet
01.SI

urede piét,

^acun est appelé à Jat:

par le Presid entj

iaiteŝ
pnere. et la lecture d

iireàsontoui

01vent etniaiies a\ec la plus '.otm-Ôm
''"'''^^'

(

'^ Cont'(:j-Q on,

1

oins d'entro.^rM ?,?,'?/ ";^^*-'^P«|f
'i-es que de soiilîiger 1

'i (ut'té (les
es jiauvre

s iiierij-l ob

16 LeSecrc'tairedonnp
i

observations sur ce p;ocôs-;erLar
'''^

tam S'irtSi' ;^;i^"«i^- ^^ .on.
la séance précédente . fi

"" ''"^ ^'» ^'e

^"i- p4ortioS'sÏÏ",rai/;j^'
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Séances.

"ne invocatio,

ur
< doivent etrd

'-^e attention

f,^/^^ tant pas]
tt' des niprn_l

Pauvres.

lecture duj
'l^i'ocedente.
'

il taire ses
verbaj.

^re Je nion-
' ^a iîn ^|p
ïue chacun
'^i^indes de

(îcours îiux ressources de la Confé-
feuce.

17. S'il y a lieu, le Président procla-
înc l'admission des candidats présen-
ts auK trois séances précédentes. Je

Secrétaire est chargé de Jeur annoncer
eur réception.

18. Si de nouveaux candidats sont
présentés, le Président fait connaître
leurs noms. Les membres qui ont à
faire sur les candidatures quelques
observations, transmettent celles-ci

par écrit ou de vive voix au Président
dans Fintervalle de la séance de la

présentation à la séance suivante.
S'il n'y a pas d'observations,

on procède, lors de cette dernière
séance, à l'admission des membres
présentés.

Aucun
^

candidat faisant partie
d'une société secrète ou autre con-
damnée par l'Eglise,ne pourra être ad-



'ili

i4

conformant pas 'f,
^ %lise, ou ne s,

'•^ÇU à ] 'insu de a cLff'"" ""*• ^'«

'

reçu .'enrôlait dans !n
""''' °"''*«"

••ecrétaire sera cW rli
"^ •'^°^^'^té, Je

Jfittre officielle ponr^it "^ *^crire unef
*? résignation! et "i Itr^^'^'^'^^-oyer
" arrivait „as kprès un ' '^'^Smtlon
"able, le .4crt%ire ""*;•"?« raison-
^ormer la Conférence "" ^ «" 'n-

.' ersonne ne pourra -
•no;.,s qu'il n'iit iL

"^"^ admis k

"rconstance
quelconque *" "' ^"<^»"«

rf'^'"l^SoS^Va^t-t faire
lar deux niembres. '1;^'*^

^''T^^^"e pourra être admi, w„ "", candidat
«ans avoir été annon^éîh r

'
fP'^^'^"ct a la Conférence
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?^/?e d'une s(,

'^"^^e, ou ne 8(
?Jement.

estait

fence,ouc%nll
^e^soci(ité,

Je!
Jiii écrire une

f'^er d'envoyer
^ r^'signation

^"^Ps raison-
-^nu d'en in.

^re admis à
yens de con-
ns.

>ourra rece-
c'aisse de Ja
e ni aucune

'^ant faire
^e présente
f^ candidat
^^a Société
conférence

uns laquelle ihse proposera d'entrer
urant trois séances précédant son ad-
lission et il ne sera admis qu'à la

uatrième séance.
Chaque membre doit donc veiller à

'introduire au sein de la Société que
les personnes qui puisent édifier les

lutres ou en être édifiées, et qui s'ef-

brcent d'aimer leur collègues et les

auvres comme des frères.

19. Le président lit ensuite les rap-

[

ports sur les familles proposées à la

[séance précédente. Avant le vote de la

Conférence, chaque membre peut faire

sur la présentation toutes les observa-
tions qui lui semblent utiles.

Après la lecture des rapports le

Président fait connaître les nouvelles
familles qui demandent à être secou-
rues, il choisit parmi les plus anciens,
deux membres pour faire une visite

d'enquête sur chaque famille proposée.
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lve.^(>er,'tai,(. f,„>;."-^"P''' pauvres
'^"'•^iJ indùjne Jo^'lJ

''J'Pel des vis'.'

Les secours
ri oivent -*

«^^ent aux pauvre?/*''' 'f'-t'-^exae-

nom ,re, Je mode v ^"^ ».'"'"ent, le

fc«-? " J'-i I-rud neé dH,;^*'*^'^^ -'on
''Je, ainsi que Ip» \: ° chaque inem
l'«"r Jntrod ire d,rr«-^ ^ P-'endro

Jeurs devoirs. ^ ^* ^''' Vatique de

J«neo ceux qui deJ^''";'^
*"* ''ienveij-

' '
s dos cas difficHes "t f^'l ™"^ei]s

L(
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^ ^^c^ l)ons rcJps qiie lui suggèrent son expérience
'n nntiire, qnjk sa charité
-"^^^ï es pauvres.
^Pe] des visij -^- ^i ^^^s secours en argent, en vO-
^''•^ accordes /,iMnents ou en livi-es sont demandes,
^^ident invifcf "^ motifs de ces demandes doivent
'S ren.sei^ne-fr^'<^ développés, et la Conférence
^J«sontchar.f<-^te.

Lorsqu'il n'est pas possible d'éviter

portes exac- 1'^^^ *^^^"^'^*^^^ ^^^^^^*""^ ^^^ donnant
^'intervalîe" "'^ V^'^^^^ ^^^^ secours en nature, le meni-
^îK)ment Iq
^mtes sont

§'^^^^^^ ^^ très-près l'emploi

'^que ineni-

^ ]>i"endre . . . ,

uiiiJies ra>
|cours,on s occupe des places à donner

ratique de 1^^^^ démarches à ûiire pour les pau-
Ivres, des familles à faire visiter parles

se-

^ ^ienvei]-

<3^^eJques

résident,
es répon-

membres nouvellement reçus, ou qui
len désirent voir d'autres encore. et des
autres affaires

la Conférence.
qui peuvent intéresser

Aucune nouvelle famille n'est ac-
ceptée sans une visite d'enquête faite
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par deux membreo nprésident
; si u IT •"«'"mes par )

^.^""nent avis au îw •^''"^^'•ence en

;*
«on maintien '^ o^ ^^^ ^^vorft^m

'^ «^«nne distra;;\r d^s?^^™"""^
çj' ^^ secours '

renée a assisiter -^ ^^ ^''^ <^^"^-
'^^^ Messe de^<?-
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est adoptée!
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^"\ ont fait h
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"^ peut êtr
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'^ M ^amijj
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iem qui est dite au premier jour oon-
'nîible ; à la fin de la séance on dit

n De proj'ondis.

viennent
^1

•";^oUr tou-
jference en
^ QUI confie!
^^8 titaienti

e ensuite à
.ïni portent
'ssement, à
cours.

25. A la fin de la séance et avant la

ière, le Trésorier ou celui qui le rem-
Itice lait la qutte, à laquelle chaque
lembre contribue par une offrande
roportionnée à sa fortune, mais tou-

urs secrète Ceux qui ne peuvent sa-

rifier du temps pour le service des
auvres tâchent de faire un sacrifice

écuniaire plus grand.

Le produit de la quête est destiné à
aire face aux besoins des familles vi-

itées
; mais les membres ne doivent

légliger aucun des autres moyens qui
e pourraient présenter d'alimenter la

caisse de l'œuvre.

26. On termine la séance par VOrai-
ounr, fin m.fion à Saint Vincevi de Pavl^ et par les
cnaine se- prières Pro benejactoribus et Sub tuum
^^ Confé' I vrœsidium,
^e de^^.



20

plusieurs a',
'•' "" Tr,-.sorior ^', ''''•""

P!u.sio„r fvf;'"t-Tré«oS, ,''"o,
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(Commun
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I Cette misse e:'5t nliinent('o pnr les

'ictilicrs
' Ions extraordinaires venus du dehors,

I ^ ,^ Maries quêtes faites aux asseniMées

lo\
^'^^^ villEt-iu' raies de la ville et i)ar les otïVan-

Is V
^''''" (»Mcs ([u'au Conseil les Présidents ap-

V' f^ Un 8ecr(ï)()rtent au nom de leur Conférence

'^?^ ^Vun o

^^^^'honoy.^M MO. Le Président, les Viee-Prési-
^'t Viee.p^('.jidents, le Secrétaire et le Trésorier

^y^ (les clffî*('.l tonnent un Conseil ordinaire, auquel
'^^^G. et (]çflap[)artient la direction dus aiïaires

^^^ ^hs ceu eourantei
'^^^ toutes"

leu

Elle est destinée à faire fîice aux
vres de la ville et à soutenir les II

''Conférences les i)lus pauvre

ol. Le président est nommé par le

Conseil, d'ai)rès l'avis des Conférence;=»

L." première lois, il est nommé par les

Conférences réunies.

Le Président nomme les Présidents

(^t \{}.n Vice- Présidents des Conférences

^^^ fonrl I et des Œuvres spéciales, ainsi que le

Vice-Président, le Secrétaire et le Tré-

sorier du Conseil particulier, en pre-
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«e ee,,v ^... "^ ^ecenf7^>. _. ^^JJ
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^t'ception et

^e, d(

i^: '^tA :•»»'?'.«««,*' »--
»»e.e,.S ^3 cais;

,
^«^. Les Pr/o,-^
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CHAPITRE III.

Du conseil gênerai,

36. Le Conseil général est composé
[l'un Président, d'un Vice-Président,

'un Secrétaire, d'un Trésorier, et de
ilusieurs Conseillers.

37. Le Conseil général est le lien de
toutes les Conférences : il maintient
l'union de la société. Il veille à tout

ce qui peut favoriser sa prospérité.

Il prend, à cet égard, les décisions

qui lui semblent utiles.

38. Il décide de Temploi des fonds
de la caisse centrale.

Cette caisse est alimentée par les

dons extraordinaires faits à la Société

par les quêtes faites aux assemblées
générales de la Société et par les of-

frandes qu'envoie chaque Conférence
ou chaque Conseil pour concourir aux
frais généraux de la Société.
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)ns3nime l'élection, dont il est dresse
n procès-verbal exact.

Pendant le temps que dure Télec-

on, tous les membres de la Société
dressent, soit en particulier, soit dans
es .'éancc's, une prière spéciale à
)ieu, le yeni Creator, afin que son es-

)rit les éclaire dans le choix qu'ils se

^'^" 41. Le président général fait les

convocations extraordinaires ; il pré-

side les assemblées générales, ainsi

que le Conseil général.

" nommer
,„
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''à «onten

1.
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^s et Jes
au Con-
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42. Le Secrétaire général tient note
des nomst prénoms, professions, domi-
ciles, daté de réception des membres

j

il tient également note de la composi-
tion des Bureaux des Conseils ou Con-
férences, et des lieux, jours et heures
de leur réunion

Il dresse les procés-verbaux des sé-

ances du Conseil général et des assem-
blées générales.
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(JFTAPITRE IV.

Assemblées générales

^ ^^ Société.

^s recettes e

S ?^«éraJ
priera] de
;
^?^^s, s'il

^^enérai,
' Vjce.«o.

45, Les Assemblées générales se
iennent, chaque année, le 8 décembre
our de l'Immaculée Conception de la
•ter Vierge; le premier Dimanche de
'arême; le Dimanche du Bon Pasteur,
nniversaire de la Translation des re-
iques de Saint Vincent de Paul ; le 19
uillet, jour de la fête de ce saint pa-
tron.

Le Président peut en outre convo-
quer des Assemblées générales extra-
ordinaires.

46. Ainsi que les Conférences, les
Assemblées générales commencent par
la prière et la lecture de piété.

47 Après avoir lu le procès-verbal
de la séance précédente, le Secrétaire
fait l'appel des membres reçus dans
les diverses Conférences depuis la der-
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ol. Le Prénident ou celui des mêm-
es de la société qu'on y invite, adres-
à rassemblée quelques paroles d'ex-
rtation chrétienne et charitable.
La Société s'estime heureuse quand

es personnes recommendables par
ur caractère, leur vertu, leur science
culent bien sur l'invitation du Pré-
ident, assister à la séance générale
t la terminer, comme il vient d'être
lit, par quelques paroles d'édification.

52. pn se sépare après la quête e^
a prière d'usage.

CHAPITRE V.

Des différents Membres de la Société

53. Outre les membres ordinaires
qui font partie des Conférences, et y
prennent une part active, la Société a
des membres correspondants, des
membres honoraires et des souscrip-
teurs.

54. Lorsqu'un membre de la Société
change de résidence, si,dans la ville où
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lents-honoraires. Us doivent envoyer
Ihaque année une offrande particu-
lière au trésorier du Conseil ou de la
onférence de leur ville.

La réception des membres hono-
aires est faite dans les mêmes formes
ue celles des membres ordinaires

;

[elle est faite par le Conseil particulier
dans les villes où plusieurs Conféren-
ces sont établies.

56. Chaque Conférence peut avoir
en outre de simples souscripteurs.

Les souscripteurs ne sont pas mem-
bres de la société

; mais ils ont droit
à ses prières à titres de bienfaiteurs.

CHAPITRE VI.
*

Des fêtes de la Société.

^^es peu-
^ niais ils
es à l'ex-

fce-Pr(isi-

57. La Société célèbre la fête de
rimmaculée-Conception de la Sainte
Vierge, et la fête de Saint Vincent de
Paul, son Patron.
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OBSERVATION

59. Aucune des obligations imposées
Ipar ce règlement n'est obligation de
[conscience. Mais la société en confie

! accomplissement au zèle de ses
Itriembres et à leur amour pour Dieu
lot pour leur prochain.

•»̂ '^^Q»^**^.
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K. Saint Vincent de Paul.

R. Priez pour nous.

Au nom (lu Père, etc.

A la fin (J('i< séances

Au nom (lu Père, etc.

V. Saint Vincent de Paul

R, Pnez pour nous,

Très-clèment Jésus, (jui avez suscitt'^

dans votre Eglise en la personne du
bienheureux Vincent de Paul, un
J4H)tre de votre brûlante charité, répan-
dez la même ardeur charitable sur vos
serviteurs, afin que par amour pour
vous ils donnent de tout leur coeur aux
[)auvres ce qu'ils possèdent et finissent
par se donner eux-mèmes;vous qui avec
Dieu le Père vivez et régnez en l'unité
du Saint-Esprit dans tous les siècles
des siècles.

Ainsi soit-il.



i,-^!

8G

POUR LES BlENFAITEUiîS.

de?X"grîc^fL<!°?. '¥-^^ -ce-
pauvres, VOIS o,?; ^''•'"faiteurs des

en votre nom ^''^*''">«<^"cor,le

Ainsi soit-il.

f>"Bez pas JesS, "^.f
'^" •' «« '"<'-

adressons clans nnilL^- "°"^ ^'O"^

vez-nous san^T^TT' '"''^'^ d^Ji-

ô Vierge comwle rff ff •

°"' ^«« P^'"J.«

diction, ^® '''' g'oire et de bén*'-

Ainsi soit-ij.

les^Sj^fi^|^!«^"-rde de Dion,

Ainsi soit-il.

'63 reposent en paix!



^RS.

'ps, accor-
iteurs de^
îîis Je cen-
^, tous ceux
isericorde

3tre pro-
•• ne m{-
^us vous
lais déli-

es périls
de béné-

n puîx.







•afc



j
INDULGENCES ACCORDÉRS A LA SOCIÉTÉ DR SAINT-

VINCENT-DE-PAUL, A SES BIENFAITEURS, A SfS
PAUVRES, AUX PÈRES, MÈRES ET ÉPOUSES DE SKS
MEMBRES.

Indulgences accordée: aux memhres de la SociéU.

<» II est accordé une Indulgence plenière à ga-
gner, une fois chaque mois, aux membres du Con-
seil général et à ceux des Conseils particuliers, soit
de Paris, soit des autres villes, pourvu que, vrai-
ment contrits, .s'étant confessés et ayant recula
sainte communion, ils aient assisté à toutes ies
réunions qui ont lieu dans le mois.

2° Semblable Indulgence est ace. ;ée, chaque
mois, à tous les membres actifs de la Société, sans
en excepter les conseillers et >iutres dont il vient
d'être question, qui auraient déjà gagné l'indul-
gence ci-dessus mentionnée, pourvu que vraiment
contrits, s'étant confessés et ayant reçu la sainte
communion, ils aient assisté à toutes les .ssembîées
ou Conférences, ou h trois des quatre qui ont lieu
dans le mois.



3 II est accordé une Indulgence plénièro à tous
ceux qui, vraiment contrits, s'étant confessés et
ayant reçu la sainte communion, sont admis dans
la Société, le jour où ils seront reçus dans les divers
grades actifs de membre aspirant, de membre ordi-
naire, de membre d'un Conseil particulier, de mem-
bre du Conseil général.

40 Tous les membres, soit actifs, soit honoraires,
peuvent gagner une Indulgence plénière le jour de
la fôte de l'Immaculée-Conception de la sainte
Vierge, le premier Dimanche du Carême (1) le
deuxième dimanche après Pâques et le jour de la
fête de saint Vincent de Paul, soit aux jours dits,
soit 1 un des sept jours les suivant immédiatement,
la faculté subsistant d'ailleurs, aux termes du Bref
du 18 mars 1853, de gagner l'Indulgence plénière
accordée pour la fête de l'Immaculée-Conception de
la bienheureuse Vierge Marie, également le jour
auquel est transférée la solennité

-, pourvu que ces
membres s'étant confessés, aient fait la sainte com-
munion à la messe entendue en commun, soit dans
la môme église ou chapelle, soit dans plusieurs
églises ou chapelles désignées à cette intention par

(1) Par Bref du 13 septembre 1859, l'Induleencedu premier lundi du Carême est transférée au nremier dimanche du Carême ^^
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', pourvu que ces

tait la sainte com-

'-ommun, soit dans
it dans plusieurs

ette intention par

859, rindulgence
ransférée au prè-

le Conseil particulier de chaque ville, et qu'ils

aient assisté à l'assemblée générale qui a eu lieu h
cette époque et qui peut se tenir, soit la veille de
la fête, à partir de l'heure des vêpres, soit le jour
même de la fête, soit l'un des sept jours le suivant
immédiatement, sans qu'il soit nécessaire que l'as-

semblée générale ait lieu le même jour que celui
où la messe est célébrée (1).

5'^ Les membres affligés d'une maladie grave ou
retenus p;ir leurs^ infirmités qui sont empêchés d'en-
tendre la messe en commun ou d'assister à l'assem-
blée générale, peuvent gagner les Indulgences accor-
dées aux membres en accomplissant quelque autre
œuvre pie qui leur sera assignée à chacun par sou
confesseur et qu'ils pourront, eu égard à l'état de
leurs forces, substituer aux conditions qu'ils étaient
tenu^ de remplir pour gagner ces Indulgences.

6° Une Indulgence plénière est accordée aux
membres de la Société, à l'article de la mort, qui,

vraiment pénitents et s'étant confessés, ou, s'ils ne
peuvent le faire, étant au moins contrits, invoque-
ront dévotement le nom de Jésus, de bouche, s'il

leur est possible, ou au moins de cœur, et accepte

(1) Rescrit du ,",0 janvier 1888 et lettre de la
Sacrée-Congrégation des Indulgences, en date du
15 juillet 1888.
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ront de la main de Dieu la mort avec patience et

avec courage, comme la peine du péché.

7<? Une Indulgence plénière est accordée le 8

mars, fête de saint Jean do Dieu, aux membres qui

font la visite des malades, soit aux hôpitaux, soit à

domicile (l).

S^ Il est accordé une Indulgence de sept ans et

sept quarantaines aux membres actifs, toutes les

fois qu'ayant au moins le cœur contrit, ils visite-

ront une Conférence, une famille pauvre, des écoles

ou des ateliers de pauvres, ou accompliront quelque

autre b-»nne œuvre selon l'esprit de li Société. Ils

pourront également gagner cette Indalgence toutes

les fois qu'ils assisteront au saint Sacrifice de la

Messe célébré pour le repos de ITime de quelque

associé, et toutes les fois qu'ils accompagneront les

restes mortels des pauvres à la sépulture ecclésias-

tique.

Toutes ces Indulgences peuvent être gagnées par

les associés qui habitent des lieux où il n'y pas

encore de Conférence établie, lorsqu'ils accomplis-

sent, autant qu'ils le peuvent, les œuvres accoutu-

mées et remplissent les autres conditions prescrites.

(1) Rescrit du 13 janvier 1877 obtenu sur la de-

mande du Supérieur général des Frères Saint Jean

de Dieu. (V. Bnll. de mai 1877.)



9" Lorsque los Conférences font faire des retraites

spirituelles, une Indulgence plénière est accordée

aux membres qui assistent dévotement à tous les

exercices, pourvu que, vraiment pénitents et s'étant

confessés, ils aient fait la sainte communion à la

messe célébrée au dernier jour de la retraite, et prié

pour la concorde des princes chrétiens, l'extirpu-

tion des hérésies et l'exaltation de notre sainte

Mère l'Église. Il est accordé une Indulgence de

cent jours à ceux qui, contrits de cœur, auront suivi

seulement une partie de ces exercices et prié comme

ci-dessus.

10° Il est accordé à tous les membres do la So-

ciété une Indulgence de 300 jours, toutes les fois

qu'ils réciteront, en n'importe quelle langue, avec

le cœur contrit, la prière de la Société commençant

par ces mots : " Nous vous remercions, Seigneur,

des grâces et des bénédictions
"

Ces Indulgences sont applicables aux âmes du

purgatoire.

Indulgences nccordéet aux bienfaiteurs de la Société.

lo Une iiidulf^enfie nléni«Ve et rémisdion de leurs

péchés, à gagner une fois par mois, à tous et chacun

des fidèles de l'un et de l'autre sexe qui feront ré-

gulièrement parvenir au Conseil général une au-



mono d^terminde, pourvu que, vraiment contrite et
s'étant confessas, ils aient, reçu la sainte comniu-
nion.

2° Une Indulgence de sept ans et sept quaran-
taines, une foi? par mois, h tons !es Fidèles de l'un
et de l'autre sexe qui transmettroni régulièrement
une semblable aumône détermine.' aux Conseils
particuliers des provinces et des villes établis par
le Conseil général.

3° Une Indulgence d'un an, une fois le mois, à
tous les Fidèles de l'un et do l'autre sexe qui, par
souscription, ou de quelque autre manière, s'enga-
geront à donner régulièrement quelque aumùme
déterminée aux Conférences approuvées, soit par le
Conseil général, soit par les Conseils particuliers
qui en ont reçu la délégation.

4° Une Indulgence de sept ans et de sept quaran-
taines, une fois par mois, h tous les Fdèles de l'un
et de l'autre sexe, les jours où ils auront quêté pour
le Conseil général ou pour les Conseils particuliers.

5° Il est accordé aux bienfaiteurs de la Société
une Indulgence de trois cents jours, toutes les fois
qu'ils réciteront, en n'importe (|ueIlo langue, avec
le cœur contrit, la prière de la Société commençant
par ces mots

: " Nous vous remercions. Seigneur,
des grâces et des bénédictions,...."



0" Il est accorcl.5 en outre aux bienfaiteurs de la
Société une Ituhilgence plénière, Ti l'article de la
mort, pourvu que, vraiment pénitents et s 'étant
confessés, ou, s'ils n. peuvent le faire, étant au
moins contrits, ils invoquent dévotement le nom de
Jé.-iis, de bouche, s'il leur est possible, ou au moins
de cœur, et acceptent, de la main de Dieu, la mort
avec patience et avec courage, comme la peine du
péché.

IndiiUjentcH accordées aujc pauvres de la Soriété.

l"" Le Bref du 13 septembre 1869 concède une
Ir.dulgence plénière à toutes les personnes de l'un et
de l'autre sexe auxquelles la Société de Saint-Vin-
cent-dj-Paul porte assistance, le jour de Noël, le

jour de la lote de saint Joseph, le jour de la clôture
de In retraite annuelle, pourvu que, vraiment contri-
tes," s'étant confessées et ayant reçu la sainte commu-
nion, elles aient visité dévotement une église quel-
conque ou un oratoire public, et y aient prié pour
la concorde des princes chrétiens, l'extirpation des
hérésies et l'exaltation de notre sainte More
^Eglise

;
pour les deux fêtes ci-dessus, la visite de

l'église doit avoir lieu à partir des premières vêpres
de la fête

; pour le jour de la clôture do la retraite,
depuis le lever du soleil jusqu'au coucher.



conçue sans la tache ori^inello ,

™^''- ^^*^'"«

-i"t Vincent <.oP.„,, ;;—;'::::. fr-'-.-

Resc. du.'^Ojanv. 1888.;

remen, repcutant., coufe.sds et for.iflfo pT/,;
,' 7"

communion, „„, ,,„ „,,„,
I f ;'„-in. avec oontHtion. ont i„Vu/ ;„;::' ::tant que cola leur a 6iA nnooiu.' ,.

, ^'
®"

ou de cœur, s'ils n'ont n„V-^"^ "'"' ^' '^^^'"''

___ *
us II ont pu faire davantage.

0) ^^^•^'"^eRescrit du 13 janvier 1877.
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20 Une indulgonco plénière et U
"^^'^'^l^J^

tous leurs péchas aux mômes personnes qu., chaque

ou , «a onl assisté aux exercices spirituels prat.-

aués par la Société, et qui, le dernier jour, vra.-

lett repentantes, conlessées et fortifiées par a

Ta ne communion, auront assisté au saint sacr.hce

r aZe et prié dévotement pour la concord

e^tre les princes chrétiens, l'ext.rpat.on des héré

aies et l'exaltation de l'Eglise.

"1o Une indulgence de cent jours aux m mes per

sonnes qui auront assisté pieusement, un jour quel

Tq^aux exercices spiritueis -o^Uonn s^

4» Une Indulgence de sept ans ot k
.^
l'H""'

'ï.r:r„:xr i:::ï;r,:.::.:

pieuse ou charitable conforme à cel.es pra q

^C'estslndulgences sont applicables aux an.es

du purgatoire.

Vw et certifié,

H. Pklgê, t; tcti irc Jn/vril,

Paris, le 11 août 1888.

.-^.'''^'jjjBll^f."-;
" *'






